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Bruxelles, le 21 février 2020

Taxe sur la valeur ajoutée - Importations - Mode particulier de paiement

Madame, Monsieur,

Comme suite à votre lettre susmentionnée, j'ai l'honneur de vous accorder l'autorisation

prévue par l'article 5, §3, de l'arrêté royal n° 7 du 29 décembre 1992 relatif aux importations

de biens pour l'application de la taxe sur la valeur ajoutée pour acquitter la taxe due à

l'importation dans la grille 57 de vos déclarations périodiques à la T.V.А.

Le respect des dispositions de la circulaire AGFisc n° 25/2013 du 27 juin 2013 conditionne
l'utilisation légitime de ce mode particulier de paiement.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

Au nom du Ministre:

Pour l'Administrateur général de la Fiscalité,

Patrick Lapaige
Expert fiscal

Rita Timmerman

Expertise Opérationnelle et Support I TVA
Exnertise Onérati
・マフラ

Tél.: +32 (0)257 648 14

E-mail: rita.timmerman@minfin.fed.be
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